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Le mot du Président

En 2025, nous avons célébré les 120 ans de la loi
de 1905.

La Laïcité, dernier mot de l’acronyme FCOL, est
le principe sur lequel s’appuie l’organisation de
nos activités qui traduisent en actes les valeurs de
la République : 

La Liberté, celle de penser, de croire ou de ne
pas croire.

L’Égalité devant la loi quelles que soient nos
convictions intimes ou nos croyances.

La Fraternité, le fait de garder dans une
sphère privée ses convictions sans ostentation
garantissant ainsi un vivre-ensemble apaisé.

 
C’est dans ce cadre d’éducation populaire, de
laïcité, que la FCOL décline ses activités. 

La disparition de notre service assurance APAC a
remis en question l’adhésion à la fédération,
notamment l’adhésion individuelle des membres
des associations affiliées.

Une association fonctionne grâce à ses dirigeants,
bénévoles, impliqués, désintéressés. L’adhésion à
une fédération comme la FCOL vous permet
d’être conseillés, accompagnés, formés, de
bénéficier du réseau FCOL, de partenaires, de
possibilités de mutualisation...
 
Adhérer à la FCOL c’est soutenir des actions qui
impactent la vie de milliers de Charentais.
Adhérer individuellement à la FCOL, c’est
affirmer une démarche philosophique, politique
au sens noble du terme mais aussi économique.
La cotisation individuelle est un acte citoyen de
solidarité. Sans cela, sans vous, la FCOL risque
d’être en difficulté dans un contexte local et
national incertain.
 
Depuis 1928, la FCOL a traversé presque un
siècle d’histoire en trouvant toujours la capacité
de réagir, la capacité de s’adapter, la capacité de
rebondir, la capacité de continuer. 

Nul doute que cette dynamique perdure, et
qu’on y parviendra ensemble, avec vous, grâce à
vous.

Christian VALLAT,
Président
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AFFILIATIONS
VALIDÉES

SAISON 23/24 SAISON 24/25 ÉVOLUTION % RÉALISÉ

Total 304 271 - 33 89 %

Associations Ligue
non sportives

97 101 + 4 104 %

Associations Ligue
+ Ufolep

123 118 -5 96 %

Associations Ligue
+ Usep

84 52 -32 62 %

ADHÉSIONS ET
LICENCES
 VALIDÉES

SAISON 23/24 SAISON 24/25 ÉVOLUTION % RÉALISÉ

Total 
adhésions ligue

11 268 10 542 -726 93 %

Adhésions simples 378 904 + 526 239 %

Adhésions et
licences Ufolep

3 255 3 606 + 351 110 %

Adhésions et
licences Usep

7 635 6 032 -1603 79 %

La baisse du nombre d’associations affiliées est essentiellement due au contrecoup de
« l’effet JO » pour l’USEP, avec des écoles qui s’étaient affiliées en 2024 pour bénéficier
des événements et de l’accompagnement de l’USEP à l’occasion de Paris 2024.

En conséquence, le nombre d’adhérents à l’USEP a diminué lui aussi.
À noter cependant que les sportifs adhérents à la FCOL via l’UFOLEP et les non
sportifs ont vu leur nombre en augmentation.
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Au 31/08/2025 : 271 associations affiliées et 10 542 adhérents

Affiliations et adhésions
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271

Nombre de créations d'associations au
niveau départemental (R&S)
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Nombre de nouvelles affiliations à ma
fédé (Affiligue)
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96,1 %

Associations loi 1901

3,9 %

Autres structures
(établissements scolaires, collectivités

territoriales, coopératives...)

Les associations affiliées à la FCOL par rapport aux autres
fédérations de la Ligue en Nouvelle Aquitaine

Typologie des structures affiliées

Affiliations et adhésions
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« Je n’ai pas le temps, je suis retraité·e »
Le projet participatif « Je n’ai pas le temps, je suis retraité·e » a été retenu par le jury et bénéficie
d’un avis favorable avec un soutien financier de 3.000 € apporté par le Grand Angoulême et
le Crédit Agricole Charente-Périgord dans le cadre d’un financement participatif. Ce dernier
a abouti à un résultat permettant de lancer la dynamique.

Ce projet est en cours et s’inscrit pleinement dans le projet de vie fédérative actuellement en
structuration. Il a pour ambition de faciliter la transition des futurs retraités âgés de 57 à 65 ans
vers le bénévolat en valorisant leurs compétences et en répondant aux besoins des associations
locales tout en renforçant les liens entre le monde associatif et les entreprises dans une logique
de démarche RSE et de coopération territoriale et en favorisant une dynamique intergé-
nérationnelle autour de l’engagement bénévole et de l’utilité sociale. 

Nous avons été sur le Salon des séniors où nous avons eu beaucoup de personnes intéressées
ainsi que des « candidats » spontanés grâce aux articles de La Charente libre. L’espace
Numérique Sud Charente va bénéficier de ce financement en proposant des capsules vidéos
qui valoriserons notre réseau associatif et les divers forment de bénévolats.

20
25

Vie fédérative et associative
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                    Service Civique : 
                    contexte et
                    évolutions 

Pour la première fois depuis la création du dispositif,
l’objectif national de 150 000 jeunes engagés,
correspondant à la totalité du budget alloué, a été
atteint en 2024. 
 

Cette situation a conduit l’Agence du Service Civique à
limiter l’enveloppe attribuée à la Ligue de
l’enseignement en fin d’année, réduisant ainsi les
capacités d’accueil de nouveaux volontaires au sein de
la FCOL. Un retour à la normale a ensuite été permis
après le vote des budgets, rendant à nouveau possible
l’accueil de 16 jeunes volontaires. Dans ce cadre, deux
nouvelles volontaires ont rejoint l’association Les
Jardins Respectueux avec l’agrément de la FCOL.
 

À cette période, 11 jeunes volontaires étaient accueillis,
dont 4 faisaient l’objet d’un accompagnement renforcé,
étant en situation de décrochage scolaire et en
réflexion sur leur orientation ou leur projet d’avenir.
Cependant, les annonces de diminution du dispositif
par l’État ont de nouveau contraint les capacités
d’accueil. L’ensemble des postes ouverts a été pourvu,
avec seulement 8 postes financés au lieu des 16
initialement prévus. La visibilité est restée incertaine
concernant la rentrée 2026, dans l’attente des décisions
nationales.
 

La demande est toutefois restée forte, avec 6 jeunes en
attente d’intégration ainsi qu’un nombre équivalent
d’associations en recherche de volontaires.
 

Les orientations annoncées pour 2026 sont désormais
encourageantes et confirment un retour à la normale
du dispositif, désormais acté.

         Montée en compétences

Dans une logique d’accompa-gnement et de
structuration, la déléguée vie fédérative a suivi
plusieurs formations :

accompagnement du changement ;

accompagnement des futurs élus municipaux
sur les PEDT et CTG ;

 création d’une stratégie fédérative territoriale.

Vie fédérative et associative

Ce dispositif d’État vise à informer,
orienter, accompagner les associations au
plus près de leur territoire en les mettant
en relation avec un réseau d’acteurs de
proximité, eux-même en relation pour
répondre à toutes les questions en lien
avec la vie associative.

En Charente, Guid’Asso est porté par le
collectif des Structures d’Aide à la Vie
Associative de la Charente (SAVA 16) et co-
animé par l’Etat et la FCOL, au nom du
collectif. Un chargé de mission Guid’Asso
et des accompagnateurs spécialistes ou
généralistes et des informateurs
complètent la structuration du réseau.

Formation des bénévoles
En Charente, chaque année, un cycle de
formation est proposé par le SAVA 16. Les
formations portent sur le fonctionnement
associatif et sur les outils et méthodes pour
faciliter le quotidien des responsables
d’association. Elles s’adressent à toutes
associations et à toutes personnes
susceptibles de prendre des responsabilités
bénévoles.

La FCOL a proposé cette année une
formation sur la comptabilité associative
en 3 sessions. Elle a aussi proposé un
webinaire sur le thème de la responsabilité
des dirigeants d’association. 

De juin à décembre 2025, la FCOL a
participé à l’organisation et à l’animation
du Certificat de Formation à la Gestion
Associative (CFGA) auprès de 20 partici-
pants, en grande majorité des bénévoles
qui ont suivi 30 heures de formation sur la
vie associative.
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Rencontres et 
dynamiques associatives
Temps forts du réseau 2024-2025
Plusieurs rencontres ont rythmé la vie du réseau.

17 avril : rencontre des associations culturelles
(temps convivial, échanges et valorisation)
13 mai : rencontre des associations
historiques de la FCOL
19 juin : apéro associatif autour des valeurs de
la République et de l’histoire de
l’immigration
25 septembre : rencontre dédiée à la
présentation de la charte d’adhésion

Ouverture nationale et travail en réseau 2025
La participation à la rencontre nationale de
l’animation de la vie sociale (AVS), organisée par
la Ligue de l’enseignement à Marseille du 21 au
23 mai 2025, a permis de nourrir les réflexions
autour des dynamiques territoriales. Coline,
accompagnée de deux directeurs, y a pris part.

Enfin, des temps de rencontre entre référents
famille ont été structurés sous forme d’analyses
de pratiques, avec un dispositif validé par
Uniformation et des sessions organisées au sein
de l’IME de Ma Campagne.
 
Plusieurs temps de rencontres et de travail ont
été organisés afin de renforcer les liens avec les
associations du réseau et les partenaires. Des
échanges ont notamment eu lieu avec les
directeurs et directrices des Centres Sociaux (CS)
et des Espaces de Vie Sociale (EVS), permettant
de partager les enjeux de terrain et de consolider
les coopérations.
 
Dans le cadre du Dispositif Local d’Accompagne-
ment, plusieurs structures ont été accompagnées
sur leur modèle social et économique : la MJC
Serge G, ATLEB et ACCOLADE. Par ailleurs, des
actions de sensibilisation ont été menées à
Villebois-la-Valette et à Chasseneuil auprès des
professionnels de l’éducation sur la déficience
auditive et les conditions d’accueil de ces publics.

Un travail a également été engagé autour de la
charte de réciprocité entre la FCOL et les asso-
ciations, ainsi que le lancement du projet Racines
Nomades en lien avec un collectif associatif.

Vie fédérative et associative
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EN SAVOIR PLUS
Coline Denéchaud
     05 45 95 17 89
     coline.denechaud@fcol16.org
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L’assurance 
des associations non sportives
Compte tenu de l’arrêt programmé au 1 avril
2026 de son outil assurantiel, l’APAC, la Ligue de
l’enseignement, et par conséquent la FCOL, n’a
plus été en mesure de proposer un service
assurance à ses associations non sportives pour
l’affiliation 2025 - 2026.

er 

L’UFOLEP et l’USEP nationales ont conclu leurs
propres accords avec des assureurs pour
maintenir le service à leurs associations
adhérentes.
 

Cela a perturbé le lancement de la campagne
d’affiliation, qui s’est pourtant faite dans les délais
habituels, mais sans que les fédérations n’aient
d’éléments pour informer les associations non
sportives sur ce qu’elles pouvaient proposer en
matière d’assurance.

De son côté, la FCOL a pris contact avec
différents assureurs pour assurer ses propres
activités et pour proposer une solution aux
associations affiliées.

L’équipe du siège de la FCOL s’est mobilisée pour
maintenir le lien avec les associations non
sportives pour expliquer la situation.

Vie fédérative et associative

Parallèlement, des travaux avec Groupama ont
été menés au sein de la Ligue de l’enseignement
Nouvelle Aquitaine (LENA), notre union
régionale, pour étudier la faisabilité d’une
proposition pour nos associations non sportives.
Celle-ci a été formulée en décembre 2025. Nous
avons ensuite diffusé aux associations intéressées
la proposition de Groupama qui permet aux
associations affiliées à la FCOL de bénéficier de
tarifs préférentiels.
 
La FCOL, pour sa part, a contractualisé avec
Groupama pour l’ensemble de ses activités,
locaux et véhicules.
 
En 2025, l’accord entre la Ligue de
l’enseignement Nouvelle Aquitaine et Groupama,
a permis à la FCOL de faire bénéficier de tarifs
préférentiels à une dizaine d’associations affiliées. 
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EN SAVOIR PLUS
Jean-François Arrivé-Beylot
     05 45 95 78 39
     ufolep.charente@fcol16.org

            Formations BAFA

Bon déroulement du stage
BAFA aux vacances de
février, avec 23 stagiaires.

L’approfondissement
BAFA sur le thème du
handicap a eu lieu du 20
au 25 octobre à Saint-
Yrieix avec 20 participants.

20
25

Séjour hiver – 8 au 14 février
Le séjour organisé par la FCOL à Saint-Lary s'est déroulé à
merveille ! Les 90 jeunes présents ont pleinement profité de leur
séjour, entre ski, animations et moments de convivialité.
 
Le point culminant de la semaine ? La journée du mercredi ,
entièrement dédiée à l'univers de Harry Potter. Une immersion
magique qui a captivé tout le monde, avec des animations
incroyables : duels de baguette, partie de Quidditch et un grand jeu
d'enquête pour retrouver la directrice de l'école dans une ambiance
digne de Poudlard !
 
Les animateurs, toujours au top, ont redoublé d'énergie et de
créativité pour offrir aux jeunes des activités variées, allant même
jusqu'à organiser des animations directement sur les pistes
notamment la recherche d’Alex le lion (Madagascar) ! Leur
engagement et leur bonne humeur ont largement contribué à la
réussite de ce séjour.
 
Une expérience mémorable qui laissera des souvenirs impérissables
à tous les participants ! 

Séjours d’été
Le nouveau séjour « mer / surf » en Vendée pour les 11/15 ans et
les traditionnelles colos de St Lary et de St Yrieix ont permis à 277
enfants et jeunes de participer à un des 18 séjours proposés. 
25 animateurs ont été recrutés pour animer ces temps de vacances
collectives et éducatives.
 
Pas de problèmes majeurs à signaler. Le retour des enfants et des
familles est bon.
 
La FCOL a bénéficié de 6000€ d’aide au titre du dispositif « colos
apprenantes ». 
 
En 2025, la FCOL a lancé un travail sur la rédaction de son projet
éducatif vacances. L’objectif collectivement est de répondre à la
question : pourquoi la FCOL fait-elle des colos ?

Colonies de vacances
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Le taux d’enfants de l’ASE
n’est plus calculable car
certains établissements
règlent directement le
séjour. 

On peut l’estimer entre
70 % et 80 % sur les séjours
verts et bleus. 

Sur le séjour orange, nous
sommes plutôt à 60 % et
autour de 10 % sur les
séjours pour adultes
(majeurs protégés)

70 % | 80 %
Le taux d’enfants de l’ASE

Chiffre d’affaires 2025

Total chiffre d'affaires 2025 :  986 051 €
(pour 512 vacanciers.)

Effectifs 2025

             Le taux de remplissage des séjours 2025 
             est satisfaisant sauf en adultes “Bonne
Autonomie” (Annulation d’un séjour).

             Par rapport à 2024 le nombre d’ins-
             criptions est en hausse (de 464 à 512) 
ainsi que le nombre de journées vendues 
(de 6466 à 6714).

L’augmentation significative de nos tarifs en
2025 n’a pas impacté notre taux de remplissage.

Des séjours adaptés aux besoins, aux
capacités et au rythme de la personne
Le temps des vacances, se détacher des projets
individualisés de soins pour s’inscrire dans un
projet collectif axé sur la détente, les découvertes,
les rencontres, les loisirs, la création…

14 sites
30 séjours en avril et août
dont 5 au Printemps
Enfants, adolescents, adultes

Séjours pour mineurs
Beynac - séjour « Petits explorateurs » (6 - 13 ans)
Bonne et moyenne autonomie
St Hilaire - séjour « Petits explorateurs »
Larmor - séjour VERT (de très bonne à moyenne
autonomie)
Mont - séjour VERT 
Richemont - double séjour VERT
Plérin – Séjour BLEU
Rivehaute – Séjour BLEU (très bonne à bonne
autonomie)
Aytré – Séjour ORANGE (Faible autonomie) 

Séjours pour adultes
Tonnay – Séjour bonne autonomie
Bordeaux – Séjour bonne autonomie
Saint-Jean-Pied-de-Port – Séjour bonne
autonomie
Essouvert – Séjour moyenne autonomie

AVEI - Vacances adaptées
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EN SAVOIR PLUS
Julie Zwang
     05 45 82 81 73
     julie.zwang@fcol16.org

AVEI - Vacances adaptées

Perspectives
Au sein du comité de gestion de l’AVEI, composé
de membres du CA de la FCOL, de la direction
de l’établissement et du délégué général, la FCOL
a entamé une phase de réflexion sur la réorgani-
sation de l’AVEI. 

Les axes de travail sont les suivants :

Revisiter le projet de l’AVEI ;

Le recrutement et l’accompagnement des
directions de séjours ;

Les formalités d’inscription et la composition
des dossiers ;

Revoir les effectifs des séjours « faible ou
moyenne autonomie » ;

Maintenir ou non les séjours « faible
autonomie » ;

Améliorer les relations avec les familles et les
lieux d’accueil ;

Consolider le lien entre l’AVEI et les autres
composantes de la FCOL ;

Questionner le modèle économique

Conclusion

Le service rendu est incontestable. 

Une réflexion sera à mener avec les
partenaires ASE, CAF, ARS, MDPH, SDJES,
DDTETS, DREETS...

Constats
Difficultés croissantes à recruter des
nouveaux directeurs. En 2025, nous avons
recruté deux nouveaux et ça a été deux
séjours difficiles (Plérin et Arvert).

Difficultés croissantes à recruter des
animateurs impliqués et avec l’esprit « colo ».
Ceci a des conséquences significatives sur le
déroulé des séjours (Aytré, Essouvert et
Arvert)

Difficulté à recruter des cuisiniers :
conséquences financières (Aytré, Plérin et
Arvert).

Les séjours “faible autonomie” sont de plus en
plus difficiles à mettre en place compte-tenu
du taux d’encadrement important. Les
difficultés de recrutement complexifient la
garantie d’un séjour serein, même avec une
bonne direction.

Les annulations de dernière minute, de ce fait
non remplaçables, ont un impact financier
(Larmor, Tonnay), d’autant plus sur des
séjours à petit effectif.

À l’exception d’un séjour, il y a eu peu de
réclamations et/ou de retours négatifs

 
Des membres du CA et le délégué général de la
FCOL ont visités certains séjours (Essouvert,
Beynac, Aytré...). 
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L’activité en 2025

        Hiver
Accueil de 2 groupes (pré-saison ski)

Département Charente (16)
12 écoles primaires ..........................  2502 journées
5 collèges ............................................  1035 journées
2 IME ......................................... .........  116 journées

Départements hors Charente
4 écoles primaires ............................  1140 journées
(Départements 31 - 64 - 65)

2 collèges ............................................  555 journées
(Départements 33 - 49)

        Printemps

Département Charente (16)
17 écoles primaires ............................  3993 journées
1 lycée ...................................................  62 journées

Départements hors Charente
1 école primaire .................................  198 journées
(Département 40)

1 collège .................................... ...........  90 journées
(Département 65)

Soit 9691 journées scolaires au total.

Vacances de printemps
1  semaine - Club de foot de Saint-Florent ère

(22  séjour au centre.)e

2 semaine - Nettoyage du centree 

Été
La colo de la FCOL ; Des centres de loisirs ;
Quelques clubs sportifs charentais (« nouveaux et
anciens ») ; Le stage USEP.

Le département de la Charente, propriétaire du
centre de Saint Lary a confié la
gestion de celui-ci à la FCOL dans le cadre
d’une concession de service public jusqu’au
31 décembre 2026.

Le remplissage de l’hiver 2025 a été conforme
aux prévisions. Le printemps 2025 s'est bien
déroulé avec un bon remplissage jusqu'à la fin de
l'année scolaire. Les animateurs ont pu proposer
des programmes sur mesure en raison d'une
météo capricieuse.
 
Une commission St Lary s’est réuni les 19 février,
19 mars et 17 septembre. Réunissant des
administratrices et administrateurs, le personnel
de direction du centre, le délégué classes de
découverte et le délégué général, les participants
ont travaillé sur l’avenir du centre.
 
Malgré la maîtrise des charges, l’équilibre
financier reste fragile. Afin de se prévenir des
annulations de dernière minute, des arrhes sont
dorénavant demandées.
 
La FCOL a travaillé étroitement avec les services
du département, propriétaire du centre, sur l’état
de la cuisine qui est d’origine (1968) et qui
nécessite une mise à niveau pour des conditions
d’utilisation optimales et sécurisantes.
 
En plus de la traditionnelle communication sur
les colos d’hiver et d’été au centre, une
communication à destination des groupes
sportifs charentais a été également lancée via les
réseaux de la FCOL, de l’USEP et de l’UFOLEP.
 
Le planning de la saison 2025/2026 pour les
classes et groupes est complet jusqu'à la fin de
l'année scolaire.

Centre d’altitude de la Charente
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EN SAVOIR PLUS
Fabrice Maura
     05 62 39 41 52
     centre.charente@fcol16.org

Le mercredi 15 octobre, la réunion d'information
avec les enseignants sur les séjours, à la base de
voile de St Yrieix, s'est bien déroulée, Très bonne
participation des enseignants et des membres du
CA de la FCOL.
 
Le 4 décembre, la direction du centre et le
délégué classes de découverte ont rencontré le
directeur du centre OXYGERS (propriété du
Département du Gers) à Arreau (65), centre qui
accueille des écoles et groupes. Monsieur
CRENE, leur a expliqué le fonctionnement de
son hébergement et la gestion établie avec le
Département du Gers.

Le 5 décembre, nous avons fêté le départ en
retraite de Nathalie FORGUE, salariée du centre
depuis 40 ans. La médaille d'or du travail lui a été
remise ainsi qu'à Nathalie GOUBE. autre salariée
au centre de longue date. Ce moment
sympathique et convivial a réuni plusieurs
membres du CA mais aussi des salariés de la
FCOL. D'anciens collègues et directeur-trices du
centre ont également participé à la soirée :
Madame Jacques, Monique, Sébastien, Claudine…
 
Les premières classes charentaises de la saison
2025-2026 sont arrivées le 8 décembre (deux
séjours consécutifs avec quatre classes jusqu'aux
vacances de Noël).

Centre d’altitude de la Charente
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Quelques chiffres
5 071 séances voile et VTT scolaires
4 684 séances et autres activités sportives 
(hors voile et VTT scolaires)

Hébergement 
1 420 nuitées pour 182 jours de fonctionnement

Fréquentation par individus
97 adhérents Club de voile
401 pratiquants occasionnels
924 scolaires primaires

Fréquentation par groupe
42 écoles primaires
8 établissements secondaires
29 Associations

Été actif et solidaire 
4 104 personnes ont bénéficié des activités
gratuites proposées par la FCOL, soit :

2 670 participants aux ateliers
1 434 participants aux spectacles de cirque

Base de voile Éric Tabarly
Après 3 semaines de fermeture, la base de voile a
réouvert ses portes le 6 janvier.

Les activités sportives (surtout concernant l’accueil du
grand public) ne reprenant qu’en avril, ce sont les
services liés à l’hébergement et à la location de salle de
réunion qui ont été les plus sollicités sur cette période.
 

Comme tous les ans, la base de voile a proposé l’école
de sport au printemps et en automne, l’encadrement
de cycles scolaires en voile et en VTT aux mêmes
périodes, l’opération été actif et solidaire pendant les 
2 mois d’été, l’accueil de groupes constitués,
d’individuels et des stages de voile et VTT toute la
saison.
 

La base nautique a ouvert ses portes au grand public le
1 avril. Les adhérents du club ont été invités à cette
journée pour un moment de convivialité qui marque le
début de la saison sportive.

er 

Des stages de voile ont été organisés pendant les
vacances de Pâques du 21 au 25 avril.

Les cycles scolaires du printemps ont débuté le
5 mai et se sont poursuivis jusqu’au 21 juin.

De février à fin avril, l’équipe de moniteurs a effectué
diverses formations : canoë-kayak, escalade et un CQP
initiateur voile pour la nouvelle recrue qui est arrivée
en mars.

                    Été actif
                                 L’été actif et solidaire 2025 s’est
déroulé du 7 juillet au 30 août. Il a été perturbé par les
conditions climatiques et des mouvements de
personnel qui ont conduit à l’annulation ou au report
de certaines activités et des changements de planning.
Erick Bouleau, administrateur de la FCOL a dû animer
bénévolement plusieurs stages de voile pour dépanner
l’équipe. Daniel Jacques, autre administrateur,  a veillé à
ce que les activités du cirque Franco-italien pour l’été
actif et la colo de St Yrieix se déroulent dans les
meilleures conditions. Merci à eux.
 

L’équipe s’est ensuite mobilisée pour l’accueil des
cycles voile et VTT scolaires jusqu’au vacances de la
Toussaint.

EN SAVOIR PLUS
Sylvain Colmar
     05 45 95 89 01
     sylvain.colmar@fcol16.org

Plan d’eau de Saint-Yrieix
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Les faits marquants 
de l’année 2025

Les évaluations de la qualité
Les évaluations de la qualité se sont déroulées en
février 2025 dans des conditions favorables,
après une préparation des professionnels partici-
pative qui a permis à tous de s’investir active-
ment dans la démarche. L’organisme évaluateur,
Qualicia Inspection, a relevé une institution
fortement engagée dans une démarche d’amélio-
ration continue de la qualité structurée grâce à
des procédures et un plan d’action récemment
déployés.

Avec 13 critères impératifs sur 17, le CMPP a
obtenu le niveau global de qualité B.

 

Le déménagement du site de Cognac dans ses
nouveaux locaux
Après 18 mois de travaux de construction, le site
de Cognac a pu emménager début novembre
dans ses nouveaux locaux, situés 5 rue Jacqueline
Pénichon. Financé par l’ARS, ce projet permet
aux enfants et leur famille d’être accueillis dans
des conditions respectueuses de leurs besoins.

L’arrivée d’un nouveau médecin et la mise en
oeuvre progressive d’une nouvelle
gouvernance médicale.
Le CMPP a accueilli, en septembre 2025, un
nouveau médecin pédopsychiatre, le Docteur
Boyer, afin de remplacer le Docteur Bardet-
Lagrange, partie à la retraite, et d’anticiper le
départ du Docteur Blanchou, directeur médical
de Sillac, lui aussi prochainement retraité. Cette
arrivée marque le début d’une réorganisation de
la direction médicale du CMPP.

Héritée de son histoire, l’organisation du CMPP
de la Charente reposait encore, jusqu’en
septembre 2025, sur trois directeurs médicaux
répartis sur les trois sites principaux. 

À la suite du départ du Docteur Blanchou, le
CMPP de la Charente ne comptera plus qu’une
seule directrice médicale, le Docteur Descause,
qui exercera en étroite collaboration avec des
pédopsychiatres présents sur chacun des sites.

L’expérimentation d’une nouvelle organisation
de travail pour réduire le temps d’attente après
l’accueil.
Depuis ces dernières années, avec l’augmentation
du nombre d’inscriptions d’enfants au CMPP,
 les délais d’accès aux soins entre le 1  rendez-
vous d’accueil et le début de l’accompagnement
se sont rallongés pour atteindre en moyenne

er

9 à 12 mois. 

Pour réduire ces délais, une nouvelle
organisation expérimentale a été mise en place
dès septembre 2025, visant un accès aux soins en
moins de 3 mois après l’admission. Elle repose
sur une réduction et une adaptation du nombre
de nouvelles admissions aux capacités réelles de
suivi, ainsi que sur la mise en place d’une
réunion de pré-synthèse précoce pour mieux
orienter les enfants vers des prises en charge
rapidement disponibles.

Un bilan est prévu fin 2025-2026 pour décider
de la pérennisation du dispositif

 .

Centre Médico-Psycho Pédagogique
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Répartition des enfants présents au 31.12.2025 selon
l'âge et le genre

Masculin Féminin

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30% 35%

0 - 5 ans

6 - 10 ans

11 - 15 ans

16 - 17 ans

18 - 19 ans

20 - 24 ans

6%

3%

34%

17%

20%

17%

1%

2%

1%

Les jeunes 
accompagnés en 2025 

Au 31 décembre 2025, le nombre d’enfants
présents est de 905 enfants contre 1063 en
2024. Cette diminution s’explique en grande
partie par le ralentissement du nombre
d’accueils qui s’est opéré à partir de fin 2025
dans le but de diminuer le temps d’attente
entre l’accueil et le début de l’accompagne-
ment. Ainsi, parmi les enfants présents au
31.12.2025, 89% d’entre eux sont déjà en
traitement, contre 70% au 31.12.2024.
 

L’âge moyen des enfants présents en 2025
est de 9.7 ans avec une large prévalence des
jeunes âgés de 6 à 15 ans. Ces chiffres
s’expliquent en grande partie par le fait que
les orientations vers le CMPP sont
majoritairement réalisées par les enseignants
du premier degré, suivis de ceux du second
degré. A l’inverse, plus les jeunes
grandissent, plus l’acceptation du soin
devient difficile. 

La part des moins de 5 ans reste stable avec
un taux de 9% en 202

                Lieu de résidence et transport

Bien que l’organisation du CMPP ne soit pas
sectorisée, les familles choisissent
majoritaire-ment d’inscrire leur enfant dans
le CMPP le plus proche de leur domicile.
Ainsi, en 2025, 92% des enfants résident à
moins de 30 minutes de trajet en voiture.
Ainsi, l’implantation des différents sites du
CMPP sur tout le territoire, permet aux
enfants d’accéder plus facilement au soin, y
com-pris ceux résidants sur les territoires
les plus ruraux. 

Une part importante des enfants
accompagnés au CMPP bénéficie d’un
transport pris en charge par l’Assurance
Maladie (28.4%). C’est un levier
particulièrement important pour faciliter
l’accès au soins des enfants dont les familles
ne peuvent pas assurer leurs transports au
CMPP, soit parce qu’elles ne disposent pas
d’un moyen de locomotion, soit à cause de
leurs contraintes professionnelles. 

Centre Médico-Psycho Pédagogique

De manière générale, l’analyse psychopatho-
logique des jeunes accompagnés en 2025, selon
le référentiel de la CIM-11, met en évidence les
prévalences suivantes :

32 % présentent des troubles anxieux liés à la
peur ;

43 % sont concernés par un trouble du neuro
développement (TND) ;

9% souffrent d’un trouble de la personnalité
et des caractéristiques apparentées.

Plus spécifiquement pour les enfants confrontés
à un TND  : 

41% sont concernés par un trouble des
apprentissages ;

24% présentent un trouble du développe-
ment de la parole ;

12% souffrent d’un TDA-H ;

12% présentent un trouble de la coordination. 

16
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Les réponses mises en œuvre 
En 2025, le CMPP a enregistré 583 nouvelles inscriptions et 24681 actes réalisés en présence de
l’enfant ou/et sa famille.

L’accompagnement des jeunes peut se réaliser soit en consultations individuelles soit en en groupes
thérapeutiques. En 2025, les consultations groupales ont représenté 4% des actes réalisés. Ces
groupes thérapeutiques sont multiples et adaptés aux besoins des jeunes. Ils réunissent le plus
souvent entre 5 à 6 enfants encadrés par 2 thérapeutes.

La pluridiciplinarité au sein des équipes permet d’envisager des parcours de soin au plus près des
besoins de chaque enfant.

Sillac et son antenne de Chalais

Bel Air et son antenne de Chasseneuil

Cognac et ses antennes de Jarnac, Rouillac...

33 %

24 %

Pédopsychiatrie

Psychomotricien

Ergothérapeute

Orthophoniste

Psychologue

Psychopédagogue

Éducatrice spécialisée

43 %

47 %

29 %

9 %

9 %

2 % 2 %

0.1 %

Répartition des actes 
réalisés en 2025 selon les sites

Répartition des actes 
réalisés en 2025, auprès des enfants, en individuel
ou collectif selon la spécialité des professionnels

Centre Médico-Psycho Pédagogique
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Le travail partenarial 

Les actions marquantes de l’année

      Participation à la création et a l’animation du
comité éthique du GCSMS santé mentale de la
Charente.

Membre du comité stratégique du groupement
de coopération sociale et médico-sociale (gcsms)
santé mentale et handicap de la Charente, le
CMPP s’est impliqué activement dans la création
d’un comité éthique inter-établissement. Ce
comité répond a un besoin d’échanger sur les
pratiques des situations complexes en dehors de
l’institution en s’appuyant sur une réflexion
collective avec plusieurs points de vue, d’angles
différents. il se réunit quatre fois par an. la
directrice du cmpp est membre du bureau et
assure la fonction d’animatrice.

      Participation à l’animation du colloque 
“ vivre avec un trouble du comportement ”.

Organisée par le Département et par le GCSMS
Santé Mentale et Handicap de la Charente, cette
initiative s’inscrivait dans un engagement
durable pour construire des solutions, améliorer
le quotidien et changer les regards. Pensée
collectivement par les acteurs du territoire, cette
journée a permis de croiser les regards, de
partager des expériences concrètes, de valoriser
la place centrale des familles et des aidants, et de
renforcer les liens entre des secteurs souvent
confrontés aux mêmes défis. Les échanges,
enrichis par des interventions, des ateliers et des
illustrations, ont ouvert des pistes d’action utiles
et inspirantes. Le Docteur Descause, directrice
médicale au CMPP, ainsi que Madame Bernard,
psychologue au sein de l’Equipe Spécialisée dans
le Neuro-développement de l’enfant se sont
impliquées dans l’animation de deux tables
rondes.

      Signature de la convention PCO 6-12 ans
Fin 2025, les travaux préparatoires à la signature
de la convention PCO 6-12 ans se sont engagés
avec l’association porteuse du dispositif,
l’ADMIC 16. La formalisation de nos liens de
coopération devrait aboutir courant 2026, mais
le travail partenarial est déjà à l’œuvre entre nos
deux structures dans le cadre du suivi des jeunes.

Les rencontres 
équipes CMPP et partenaires
Organisées à l’initiative des partenaires ou du
CMPP, les rencontres partenariales d’équipe ont
pour objet de permettre aux professionnels de
terrain de mieux connaitre les missions et
réalités de chacun et donc faciliter les échanges.
Ainsi plusieurs réunions ont pu avoir lieu.

         Partenaires du champs social

Avec les professionnels du service PMI et les
travailleurs sociaux du Territoire d’Action
Sociale (TAS) Ouest Charente - mars 2025. 

Les chefs de service et les assistantes sociales
avec le service de placement du Pointeau -
sept. 2025.

Entre l’équipe du site de Cognac et SOS
village d’enfants - mai et oct. 2025.

La cheffe de service du site de Cognac et
l’équipe du TAS d’Angoulême Sud

         Partenaires du champ médico-social 
La cheffe de service de l’ESND avec la PCO
0-6 ans - fév. 2025 

L’éducatrice de l’ESND avec Bulle d’R -
fév.2025

L’équipe de direction et médicale avec le
psychologue des écoles MAGELIS - mai 2025

 

La cheffe de service du site de Sillac avec le
CAMPS

l’équipe de direction et médicale avec la PCO
6-12 ans - oct. 2025 

Les assistantes sociales avec le réseau des
assistantes sociales des ESMS - plusieurs
réunions dans l’année.

La psychopédagogue de Bel Air avec
l’éducatrice du SESSAD des Rochers

         Partenaires du secteur sanitaire
L’équipe CMPP site de Chasseneuil avec le
CMP - nov.25

L’équipe de direction et médicale avec l’IFD -
oct 25.

Centre Médico-Psycho Pédagogique
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          Partenaires du champs scolaire
L’assistante sociale Cognac avec le PRE de
Cognac -plusieurs réunions dans l’année.

L’assistante sociale de Cognac avec le RASED
- janv.25.

La cheffe de service de Sillac avec la
psychologue du RASED - nov.25.

Rencontre des Pôles Ressources Sud et
 Angoulème élémentaires - avril et mai 25.

Une implication dans les
coopérations territoriales

Le comité stratégique du GCSM Santé
Mentale 16
Participation au comité éthique du GCSMS
Les groupes de travail “transformations de
l’offre” menés par l’ARS
Les groupes de travail “bilan du PTSM”

 
La coordination des
parcours des enfants avec
les partenaires

Les jeunes et les familles accompagnés par le
CMPP sont parfois pris en charge par d’autres
dispositifs. Il est alors important de pouvoir
coordonner les actions de tous afin de garantir
une cohérence du parcours de l’enfant.

Dans ce cas, le CMPP peut participer à des
réunions de parcours organisés par les
partenaires ou inviter les intervenants extérieurs
aux réunions de synthèse de l’enfant. Ainsi en
2025, dans ce cadre, 12 réunions de synthèse pu
avoir lieu avec la collaboration de :

La PMI du Sud Charente
Le service d’AEMO Judiciaire de la Charente
La médecine scolaire d’un lycée 
La Maison des Solidarités de Barbezieux,
Angoulême et Chalais
La PCO 7-12 ans
SOS Village d’enfants

EN SAVOIR PLUS
Mélanie Robion
     05 45 91 76 00
     direction.cmpp-charente@fcol16.org

 Mais aussi : 
39 participations à une Révision Annuelle de
Situation organisée par le service de l’Aide
Sociale à l’Enfance
196 participations à une Equipe
Educative/Equipe de Suivi de Scolarité (ESS)

 

Centre Médico-Psycho Pédagogique
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Institut Médico-Éducatif Ma Campagne
Service d’Accueil de Jeunes Autistes
Service d’Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - Déficience intellectuelle
Service d’Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - Déficience sensorielle
Service de répit Bulle d’R

L’année 2025 constitue une année charnière pour les établissements et services médico-sociaux
concernés. Elle s’inscrit à la fois dans la continuité des orientations engagées en 2024, dans la
consolidation des organisations existantes et dans la préparation des évolutions attendues à partir de
2026. Les différents rapports et points d’étape mettent en évidence une dynamique institutionnelle
dense, structurée autour de plusieurs axes majeurs : l’adaptation de l’offre aux besoins des publics
accompagnés, la sécurisation des parcours, le renforcement de la démarche qualité, la consolidation
des partenariats, l’évolution des organisations internes et la préparation progressive de nouvelles
formes de dispositifs.

Cette année est notamment marquée par la réalisation des évaluations HAS, la poursuite des
démarches inclusives, la participation à la coupe Sérafin-PH 2025, ainsi que par les premières étapes
concrètes de transformation de l’offre vers une logique de dispositif, en particulier autour du futur
DAME de la FCOL. Elle traduit également une tension persistante sur les réponses médico-sociales
disponibles, dans un contexte de complexification des situations individuelles, de besoins accrus de
coordination et de pression sur les orientations adultes, les réponses de répit et les accompagnements
spécialisés.

Une offre médico-sociale
diversifiée, en évolution
progressive
L’IME Ma Campagne, la SAJA et le SESSAD DI
constituent un ensemble d’accompagnement
articulé autour de besoins complémentaires.
L’IME accompagne des enfants, adolescents et
jeunes adultes présentant une déficience
intellectuelle, avec ou sans troubles associés. Son
organisation repose sur l’IMP, l’IMPro et la SAJA,
permettant une réponse graduée selon l’âge, le
niveau d’autonomie, le projet de vie et les
besoins éducatifs, pédagogiques, thérapeutiques,
sociaux et préprofessionnels.

L’année 2025 est marquée par une évolution
administrative importante : le regroupement des
autorisations de l’IME et de la SAJA par arrêté de
l’ARS Nouvelle-Aquitaine du 27 février 2025.
Cette fusion permet la constitution d’un
établissement unique de 50 places d’accueil de
jour. Elle renforce la cohérence globale de
l’offre, facilite la gestion des parcours et ouvre
des possibilités de passerelles plus souples entre
les différentes modalités d’accompagnement. Le
SESSAD DI conserve, pour sa part, son agrément
distinct de 20 places ambulatoires.

L’IMP poursuit son accompagnement auprès
d’enfants âgés de 7 à 14 ans, avec une attention
forte portée aux apprentissages fondamentaux, à
l’autonomie quotidienne, à la socialisation, à la
motricité, à la prévention et à l’ouverture sur
l’environnement. Les unités d’enseignement
externalisées, les projets culturels, les ateliers
santé, l’éducation à la vie affective et sexuelle, les
séjours et les sorties contribuent à inscrire les
accompagnements dans une logique inclusive et
développementale.

L’IMPro confirme son rôle central dans la
préparation à la vie adulte. Les ateliers
préprofessionnels, les prestations extérieures, les
stages en ESAT, en entreprise adaptée ou en
milieu ordinaire permettent d’évaluer les
compétences, de soutenir l’autonomie et de
préparer les orientations futures. La
reconnaissance des acquis de l’expérience et
l’obtention du certificat de formation générale
pour certains jeunes illustrent la volonté de
valoriser les compétences et les progrès réalisés.

La SAJA accompagne des jeunes présentant un
trouble du spectre de l’autisme associé à une
déficience intellectuelle moyenne à sévère, avec
des situations parfois complexes. 

20
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Institut Médico-Éducatif Ma Campagne
Service d’Accueil de Jeunes Autistes
Service d’Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - Déficience intellectuelle
Service d’Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - Déficience sensorielle
Service de répit Bulle d’R

L’année 2025 confirme la nécessité d’une
organisation ajustée, individualisée et sécurisée,
notamment pour les jeunes nécessitant des
modalités d’accompagnement en marge du
collectif. Le service s’appuie sur des partenaires
spécialisés tels que Handicap Rare, l’équipe
mobile TSA de Camille Claudel ou l’EMAT 79.

Le SESSAD DI accompagne des jeunes de
6 à 15 ans, principalement scolarisés en milieu
ordinaire, en ULIS ou en SEGPA. Il intervient au
plus près des lieux de vie : domicile, école,
partenaires institutionnels et médico-sociaux.
L’année 2025 est marquée par un renouvelle-
ment significatif de la population accompagnée,
avec l’arrivée de jeunes plus jeunes, notamment
entre 6 et 10 ans. Cette évolution confirme le
rôle du service dans le soutien précoce aux
parcours inclusifs.

Le SESSAD Déficience Sensorielle connaît
également une année de stabilisation après la
fusion des services déficience auditive et
déficience visuelle actée en 2024. Le service
dispose d’une capacité autorisée de 31 places et
accompagne des enfants et jeunes de 0 à 20 ans
présentant une déficience auditive et/ou visuelle.
Son action vise le maintien dans
l’environnement familial, scolaire, social et, le
cas échéant, professionnel. L’ensemble des
jeunes accompagnés est scolarisé en milieu
ordinaire, ce qui confirme le positionnement du
service comme appui spécialisé à l’inclusion.

Enfin, le Service Bulle d’R poursuit sa
structuration après une première année de mise
en œuvre opérationnelle. Il confirme son rôle
d’acteur-passerelle entre le médico-social, la
protection de l’enfance, le soin, l’école et les
ressources de droit commun. Son action repose
sur trois modalités : l’hébergement double
vulnérabilité, l’équipe mobile et l’accueil simple
vulnérabilité (handicap). 

L’année 2025 permet de consolider son
positionnement, son activité et sa lisibilité auprès
des partenaires.

21
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Une activité soutenue
et des situations de plus en
plus complexes
L’activité des services est globalement soutenue
sur l’année 2025. 

       À l’IME, l’activité reste élevée tout au long de
l’année. Les accueils surnuméraires permettent
de répondre à des situations prioritaires ou com-
plexes orientées par la MDPH, notamment dans
le cadre de la Réponse accompagnée pour tous.
Les sorties vers le secteur adulte existent, mais
demeurent contraintes par le manque de solut-
ions disponibles. Les maintiens en amendement
Creton restent un point de vigilance majeur, car
ils limitent les capacités d’accueil de nouveaux
jeunes et nécessitent des réponses adaptées pour
des adultes maintenus dans un dispositif enfant.

       La SAJA fonctionne également à effectif
complet, avec un jeune accueilli en surnumé-
raire. Le service doit concilier la stabilité de son
organisation avec la prise en compte de situa-
tions critiques et le développement de passe-
relles avec l’IME. Ces articulations permettent
de proposer des temps adaptés à certains jeunes
en attente de place ou à des jeunes adultes ayant
besoin de partager des temps avec des pairs de
leur tranche d’âge.

       Le SESSAD DI maintient lui aussi une
activité complète. L’année est marquée par des
situations sensibles, notamment les suites d’un
signalement judiciaire réalisé fin 2024, nécessi-
tant une adaptation de l’accompagnement afin
de garantir à la fois la continuité du suivi et la
protection des professionnels. Le service déve-
loppe également des modalités hybrides avec
l’IME, préfigurant la transformation vers une
logique de DAME.

      Le SESSAD Déficience Sensorielle connaît
une montée en charge significative. Le taux de
remplissage progresse fortement au cours de
l’année, passant de 78,45 % en janvier à 106,45 %
en décembre. 

Au 31 décembre 2025, le service accompagne
33 enfants et jeunes pour une capacité autorisée
de 31 places. Cette dynamique traduit une
meilleure adéquation entre l’offre proposée et
les besoins du territoire, mais elle suppose une
vigilance sur les moyens disponibles et sur la
soutenabilité de l’activité.

       Le Service Bulle d’R connaît une activité
particulièrement structurante. Après un début
d’année marqué par la nécessité de renforcer la
communication auprès des partenaires et
d’atteindre le taux minimal d’activité attendu, le
service voit son activité progresser. Le comité de
suivi du 18 novembre confirme un niveau
d’activité conforme aux objectifs fixés. L’enquête
de satisfaction réalisée en octobre met également
en évidence une qualité de travail reconnue par
les bénéficiaires, les partenaires et les autorités.
Toutefois, le déficit budgétaire de l’exercice 2025
constitue un point de vigilance important pour
2026, année au cours de laquelle la viabilité
économique du projet expérimental devra être
démontrée.

SESSAD Déficience Sensorielle

+ 28 % Taux de 
remplissage en 1 an

Dispositif enfants saturé

Le maintien en amendement
Creton limitent les capacités
d’accueil de nouveaux jeunes 

Rapprochement SAJA - IME

Transformation : Vers une logique de
DAME (Dispositif d’Accompagnement
Médico-Éducatif)

FOCUS

Institut Médico-Éducatif Ma Campagne
Service d’Accueil de Jeunes Autistes
Service d’Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - Déficience intellectuelle
Service d’Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - Déficience sensorielle
Service de répit Bulle d’R
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Une démarche qualité
structurante, portée par
l’évaluation HAS
L’année 2025 est fortement marquée par la
réalisation des évaluations HAS. Pour l’IME-
SAJA et les SESSAD, les évaluations conduites en
février constituent un moment institutionnel
important. Elles permettent de valoriser
l’engagement des professionnels, la qualité de la
relation aux personnes accompagnées, la
personnalisation des projets, la bientraitance et la
dynamique de participation.

       Pour l’IME-SAJA, les résultats mettent en
évidence une organisation globalement solide,
avec des pratiques professionnelles engagées et
une attention réelle portée aux droits, aux projets
personnalisés et au parcours des jeunes. Les
écarts relevés portent principalement sur des
enjeux de formalisation, de traçabilité et de
systématisation des pratiques.

       Pour le SESSAD DI, les résultats
apparaissent plus contrastés. L’engagement des
équipes, la réalité des coopérations partenariales
et la qualité de certaines pratiques sont soulignés.
Toutefois, des axes de progression sont identifiés
concernant la formalisation des droits, la partici-
pation des personnes accompagnées, la traçabi-
lité des interventions et le pilotage des risques.
L’enjeu est donc moins de créer des pratiques
inexistantes que de mieux les objectiver, les
harmoniser et les sécuriser.

       Le SESSAD Déficience Sensorielle est
également concerné par cette dynamique d’éva-
luation externe. Celle-ci à permis de valoriser les
pratiques existantes et d’identifier quelques
points de progression très à la marge. La création
d’un espace ressources documentaire et matériel
constitue un levier pour soutenir les profession-
nels, les familles et les partenaires dans l’accès
aux outils spécialisés.

Institut Médico-Éducatif Ma Campagne
Service d’Accueil de Jeunes Autistes
Service d’Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - Déficience intellectuelle
Service d’Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - Déficience sensorielle
Service de répit Bulle d’R

       Le Service Bulle d’R poursuit, quant à lui, sa
structuration qualité à partir du projet de service
formalisé en 2024. L’année 2025 permet de con-
solider les outils institutionnels : livret d’accueil,
document individuel de prise en charge ou con-
trat d’accompagnement, règlement de fonction-
nement, charte des droits et libertés, convention
d’accueil, procédure d’admission. La gestion des
risques progresse également, avec une meilleure
appropriation de la déclaration des événements
indésirables par les professionnels. Les priorités
2026 portent sur la dématérialisation des événe-
ments indésirables dans AGEVAL, la clarification
de leur périmètre, la poursuite de l’amélioration
du circuit du médicament, la révision du règle-
ment de fonctionnement et la création d’un
livret d’accueil destiné aux professionnels.

De manière transversale, le COPIL Qualité joue
un rôle central. Il contribue à la préparation des
évaluations, au suivi des plans d’action, à la
révision des procédures, à la cartographie des
risques, à la mise à jour des outils institutionnels
et au déploiement progressif du logiciel
AGEVAL. Ce dernier constitue un outil struc-
turant pour harmoniser le pilotage de la qualité
et renforcer la traçabilité des actions engagées.

Evaluation HAS
Bons résultats globaux
pour IME-SAJA (pratiques engagées,
respect des droits et des parcours).

SESSAD DI & Sensorielle

Nécessité de renforcer la formalisation
des droits et la traçabilité des
intervention (besoin d’harmoniser le
pilotage des risques).

Déploiement AGEVAL

Harmonisation du  pilotage de la
qualité et gestion des risques via le
COPIIL.

FOCUS
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Des partenariats essentiels à
la continuité des parcours
Les partenariats occupent une place centrale
dans l’ensemble des services. Ils constituent un
levier indispensable pour soutenir l’inclusion,
prévenir les ruptures, coordonner les interven-
tions et répondre aux situations complexes.

       L’IME, la SAJA et le SESSAD DI s’appuient
sur un réseau dense : Éducation nationale,
MDPH, ARS, établissements adultes, ESAT,
entreprises adaptées, structures sportives et cul-
turelles, pro-fessionnels libéraux, services hospi-
taliers, collectivités, centres ressources et équipes
mobiles. Ces coopérations permettent d’articuler
les réponses éducatives, pédagogiques, thérapeu-
tiques, sociales et préprofessionnelles.

      Le SESSAD Déficience Sensorielle entre-
tient une coordination régulière avec les établis-
sements scolaires, les AESH, les familles, les pro-
fessionnels libéraux et les partenaires spécialisés. 
La scolarisation de tous les jeunes en milieu or-
dinaire rend cette coordination essentielle pour
garantir l’accessibilité des apprentissages, l’adap-
tation des supports et la cohérence des aména-
gements.

      Le Service Bulle d’R se distingue par une
fonction partenariale particulièrement centrale.
Son action se situe à l’interface de cinq grandes
familles de partenaires : institutionnels, santé,
Éducation nationale, ESMS et droit commun. 
En 2025, la participation aux révisions annuelles
de situation, aux équipes de suivi de scolari-
sation, aux travaux de la MDPH et aux réunions
de caractérisation dans le cadre de la RAPT
renforce son inscription territoriale. Les conven-
tions avec le PCPE et le Dispositif d’Appui à la
Coordination contribuent également à améliorer
l’accès au service pour des jeunes parfois éloi-
gnés des circuits habituels.

Cette dynamique partenariale est appelée à se
renforcer en 2026, notamment dans le cadre de
la transformation vers le DAME, de la consoli-
dation des parcours inclusifs et de la coordina-
tion des réponses territoriales.

Des ressources humaines
en recomposition et des
besoins d’accompagnement
des équipes
L’année 2025 confirme l’importance des enjeux
RH. Les équipes font preuve d’un engagement
important dans un contexte exigeant, marqué
par la complexité des situations, les réorganisa-
tions institutionnelles, les besoins de traçabilité
et les ajustements managériaux. Plusieurs servi-
ces connaissent des mouvements significatifs. 

       Le Service Bulle d’R est particulièrement
concerné, avec six départs et six arrivées au cours
de l’année. L’arrivée d’une cheffe de service à
temps plein à compter de septembre constitue
un levier important de stabilisation. Le renforce-
ment du secrétariat et de l’encadrement répond
aux besoins de coordination, de pilotage quoti-
dien et de sécurisation des accompagnements.
   
       Le SESSAD Déficience Sensorielle connaît
également des ajustements d’organisation. La
direction change en septembre 2025  dans une
logique de mutualisation avec d’autres établisse-
ments et services. Le temps de chef de service est
ajusté à 0,50 ETP, le secrétariat est réorganisé et
un poste de médecin pédiatre est pourvu à
hauteur de 0,05 ETP. 

       Au sein de l’IME, de la SAJA et du SESSAD
DI, des enjeux RH apparaissent également,
notam-ment autour de l’arrêt prolongé de la
psychiatre, partiellement compensé par l’arrivée
d’un psychiatre en CDD, ainsi qu’autour de
difficultés administratives ayant conduit à la
mise en place d’une enquête managériale.

La formation demeure un levier essentiel. Les
actions engagées portent notamment sur la
bientraitance, l’attachement, la protection de
l’enfant, les habiletés sociales, la guidance paren-
tale, ainsi que sur des parcours qualifiants.
L’analyse des pratiques constitue également un
outil d’appui important, même si son déploie-
ment reste à consolider pour certaines équipes,
notamment l’équipe mobile de Bulle d’R.

Institut Médico-Éducatif Ma Campagne
Service d’Accueil de Jeunes Autistes
Service d’Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - Déficience intellectuelle
Service d’Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - Déficience sensorielle
Service de répit Bulle d’R
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Des enjeux financiers,
logistiques et organisationnels
à sécuriser
Sur le plan financier, l’année 2025 présente des
situations contrastées en particulier pour le
Service Bulle d’R qui présente un déficit deve-
nant un sujet majeur de pilotage pour 2026.
L’enjeu sera de consolider son niveau d’activité,
de maîtriser les coûts et de démontrer la viabilité
économique du projet expérimental.

À l’IME, les projets d’aménagement des espaces
extérieurs, notamment la cour des plus jeunes de
l’IMP, traduisent une attention portée à la qualité
de l’environnement d’accueil. Ces travaux consti-
tuent une première étape avant de nouveaux
aménagements prévus en 2026, en cohérence
avec les objectifs environnementaux du futur
projet d’établissement.

Perspectives 2026
L’année 2026 apparaît comme une année de
consolidation, de formalisation et de transforma-
tion. Plusieurs priorités se dégagent.

      La première concerne la poursuite des plans
d’action issus des évaluations HAS. Il s’agira de
renforcer la formalisation des pratiques, la traça-
bilité, la participation des personnes accompa-
gnées, le pilotage des risques et l’appropriation des
outils qualité par l’ensemble des professionnels.

      La deuxième priorité porte sur la transforma-
tion de l’offre vers une logique de dispositif,
notamment autour du futur DAME. Les expé-
riences d’accompagnement hybridé entre l’IME
et le SESSAD DI, les passerelles entre l’IME et la
SAJA, ainsi que les réflexions sur les parcours
inclusifs constituent des bases importantes pour
cette évolution.

      La troisième priorité concerne la consolida-
tion RH. La stabilisation des équipes, l’accompa-
gnement des professionnels, la clarification des
organisations, la formation et l’analyse des prati-
ques devront rester des leviers majeurs pour
soutenir la qualité de l’accompagnement.

Institut Médico-Éducatif Ma Campagne
Service d’Accueil de Jeunes Autistes
Service d’Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - Déficience intellectuelle
Service d’Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - Déficience sensorielle
Service de répit Bulle d’R

      La quatrième priorité porte sur le renfor-
cement du pilotage budgétaire, en particulier
pour le Service Bulle d’R. La reconnaissance de
la qualité du service par les partenaires et les
autorités constitue un point d’appui, mais la
soutenabilité économique devra être objectivée
et sécurisée.

      Enfin, la dynamique partenariale devra
continuer à être structurée et formalisée. Les
besoins des publics accompagnés imposent des
réponses coordonnées, souples et territorialisées.
La coopération avec l’Éducation nationale, la
MDPH, les établissements adultes, les services de
santé, les acteurs de la protection de l’enfance et
les ressources de droit commun restera
déterminante pour prévenir les ruptures et
fluidifier les parcours.

Conclusion
L’année 2025 met en évidence des
établissements et services engagés dans une
dynamique exigeante de transformation, de
consolidation et d’adaptation. Malgré les tensions
liées à l’activité, aux situations complexes, aux
enjeux RH et aux contraintes budgétaires, les
équipes poursuivent un objectif commun :
proposer des accompagnements individualisés,
sécurisés, inclusifs et coordonnés.

Les évolutions administratives, les démarches
qualité, les coopérations partenariales et les
ajustements organisationnels engagés en 2025
constituent des bases solides pour préparer
l’année 2026. Celle-ci devra permettre de
consolider les acquis, de sécuriser les points de
fragilité identifiés et d’inscrire plus fortement
encore l’offre médico-sociale dans une logique
de parcours, de dispositif et de réponse
territoriale adaptée aux besoins des personnes
accompagnées.

EN SAVOIR PLUS
Xavier Etienne
     05 45 61 24 07
     xavier.etienne@fcol16.org25
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489                élèves ont bénéficié d’une
rencontre avec un des trois auteur·trices
invité·es dans le cadre du Prix des
Collégiens et des Lycéens de la Charente. 
17 collèges et 7 lycées (dont 2 profession-
nels) / Une autrice est intervenue en visio
conférence. Pour clôturer le prix, un
spectacle de médiation s’est déroulé au
Lycée Jean Caillaud proposé par la
compagnie Lune d’Ailes affiliée à la FCOL

      élèves du lycée Jean Caillaud de Ruelle-
sur-Touvre en bacca-lauréat professionnel
métiers de la relation clients étaient pré-
sents pour accueillir le public. 

       classes (132 enfants) dont une en Quar-
tier Prioritaire de la Ville et deux en Zone
Rurale sont venues expérimenter la techni-
que du collage utilisée par Laurane
Quentric et explorer son expo-sition visible
à la Médiathèque de Ruelle-sur-Touvre. 

6

14
auteur·trices et 
illustrateur·trices invité·es

      bénévoles de Lire et Faire Lire, en pré-
sence de Cédric Fortier, Illustrateur, ont
proposés des lectures dessi-nées à 6 grou-
pes, soit 118 enfants, dont des groupes de
l’IME de ma Campagne.  

5

26

1392
élèves ont pu profiter
d’une rencontre, soit 63 classes.
118 classes avaient fait la demande ! 

5

Festival du livre jeunesse à Ruelle-sur-Touvre
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184               enfants et 186 adultes sont venus
voir des loups, des méchants loups, des
loups qui dansent, des sorcières énervées
(Jérôme Aubineau avec son spectacle Même
pas peur), un frais tapage d’histoires mené
par un conteur missionné par la Belle au
bois dormant qui était accompagné par un
guitariste bien fantaisiste pour une repré-
sentation loufoque de Même Pas peur.

       groupes sont venus pour l’Exposition
« Lire pour l’égalité » animée par une ad-
ministratrice du Texte Libre, librairie affi-
liée, l’animatrice départementale des
Francas de Charente et la déléguée Vie
Fédéra-tive de la FCOL.

3

126
personnes ont participé
à la journée thématique organisée par
la médiathèque dé-partementale de la
Charente et l’Alpha (Initialement bloquée
à 100 participants, nouveauté cette an-
née : ateliers d’analyse le matin et échan-
ges l’après-midi).

Une manifestation 
plus éco-responsable :
Réductions des déchets et produits locaux
2 sacs jaunes par jour, le marc de café au
compost, des gobelets réutilisables, des ali-
ments en vrac, quelques affiches en moins,
du local et du bio (même pour les enfants !).

Festival du livre jeunesse à Ruelle-sur-Touvre
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EN SAVOIR PLUS
Mathilde Chollet
     05 45 95 28 22
     mathilde.chollet@fcol16.org

Formation à 
destination des bénévoles
Une formation « initiation à la lecture à voix
haute » Niveau 1 et Niveau 2 s’est déroulée les 
23 et le 24 janvier à l’UDAF. 
 

Les lectrices et lecteurs bénévoles ont été invités
à participer à la journée professionnelle et à ren-
contrer un.e auteur.rice dans le cadre du festival
du livre. 
 

Une formation « initiation à la lecture à voix
haute » s’est déroulée le mardi 18 février dans les
locaux de l’UDAF en présence du comédien
Bruno Besnoit. Une vingtaine de bénévole, un
volontaire en service civique et les deux person-
nes chargées du programme Lire et Faire Lire en
Charente ont suivi ce temps de formation. Riche
en échange, cette journée va permettre aux bé-
névoles de se saisir de la lecture à voix haute à
destination des enfants en utilisant, entre autres,
des petits instruments de musique tels que la
flûte à coulisse, la guimbarde… 
 

Durant le festival du livre jeunesse de Ruelle-sur-
Touvre, les bénévoles du dispositif ont participé
à la rencontre tout public avec Lauranne
Quentric à la médiathèque de Ruelle, et aux
Lectures Dessinées proposées aux établissements
scolaires du département. 
 

Le 10 avril 2025, 19 bénévoles ont participé a un
temps de rencontre avec Antoine Guilloppe,
auteur/illustrateur jeunesse. Il est venu échanger
sur son métier et son parcours. Il a initié les
bénévoles à différentes techniques d’illustration,
au départ certaines étaient réticentes à l’idée de
dessiner et d’illustrer. Finalement elles se sont
toutes prêtées au jeu et elles ont apprécié la jour-
née. Échange de pratiques, rires, dessins, collages
ont rythmé la journée, à l’unanimité les béné-
voles sont ravis de cette journée et des moments
partagés. 

Événements :
les 25 ans de Lire & Faire Lire
Le jeudi 22 mai 2025, à l’occasion des 25 ans de
Lire et Faire Lire, une rencontre inter-
départementale à l’initiative des coordinations
des Deux Sèvres, de Charente Maritime, de
Charente et de la Vienne s’est déroulée à Saint
Martin lès Melle (79). 80 bénévoles ont répondu
favorablement à l’invitation (une dizaine en
Charente). 
 

Cela a été l’occasion pour les lecteur·trices de
l’association de profiter de l’expertise de David
Dumortier, auteur jeunesse spécialisé en poésie,
ayant vécu en Charente durant sa jeunesse. Cela a
aussi permis d’échanger avec d’autres bénévoles
sur leurs pratiques, notamment à l’occasion d’un
déjeuner partagé.
 

L’après midi a été consacré à des ateliers
thématiques (Lire aux tout petits, Lire
autrement, Lire en dehors du temps scolaire,
L’inclusion et la diversité dans les lectures) .
 

Toujours dans le cadre des 25 ans, les bénévoles
de lire et faire lire ont donné de la voix pour une
lecture publique à l’Alpha le 11 octobre. 

L’année-anniversaire s’est clôturée le 18
novembre 2025. Une captation a été réalisée de
cette journée. Riche en émotions, centrée sur la
thématique du plaisir de lire. 
Il est possible d’en retrouver une partie sur la
chaîne Youtube de Lire et faire lire :
        https://youtu.be/Zwcpmon-mwk 

À l’occasion de ses 25
ans, Lire & Faire Lire
s’est refait une identité
visuelle en 2025 !

Lire & faire lire
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“Lors du discours
d’inauguration, les élus
ont remercié la FCOL

pour l’organisation d’une
telle manifestation à

destination des jeunes”

EN SAVOIR PLUS
Valérie Leproux
     05 45 95 64 05
     fofeangouleme@fcol16.org

FOFE - 37  éditione

Le FOFE 2025 a connu un franc succès avec la
participation de plus de 180 exposants et la
venue de 12 500 visiteurs. Les exposants ont fait
part de leur satisfaction avec des jeunes
intéressés. 
 
Lors du discours d’inauguration, les élus ont
remercié la FCOL pour l’organisation d’une telle
manifestation à destination des jeunes et ont
également souligné la mise à l’honneur des
parcours de jeunes ayant réussi dans le paysage
charentais.
 
Il faut rappeler la diversité de l'offre des
formations présentées sur le FOFE chaque année
ainsi que la mobilisation des branches
professionnelles pour promouvoir les métiers.
L’animation « démonstrations métiers » a suscité
l’intérêt des visiteurs. 
 
Une belle dynamique tout au long de ces deux
jours sur le FOFE 2025 avec la présence d'un
animateur qui a coordonné les différentes
présentations ce qui donne une plus value au
FOFE. 

Cette année, le stand de la FCOL situé à l’entrée
du FOFE s’est déployé sur 36 m² dont 9 m² pour
les métiers du Sport et de l’Animation.
Les métiers du Médico-Social ont été présentés
sur un autre espace, animé avec d’autres
associations gestionnaires d’établissement.
Ces trois stands ont connu une bonne
fréquentation, un grand merci aux salariés , aux
bénévoles et aux salariés de la FCOL, ainsi qu’aux
associations affiliée pour la tenue des différents
stands et leur aide pour l’installation. Mention
spéciale aux jeunes et aux encadrants de l’IME
Ma Campagne pour leur contribution.
 
L'Espace Carat est réservé pour l'organisation du
FOFE 2026 qui se déroulera les 6 et 7 mars 2026.

Éducation
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Éducation

Vue aérienne
FOFE  2025

12 000 visiteurs sur les 2 jours de cette 37  édition.e Ouverture officielle en présence des
 personnalités, dont Jean-Charles Jobart, 
sous-préfet de l’arrondissement d’Angoulême

Mise à l’honneur des lauréats médaillés des métiers de la Charente.
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Éducation à la Citoyenneté au
collège et au lycée

Dans le cadre de la Semaine engagée organisée
pat le Colibri de La Couronne, association
affiliée, six ateliers de sensibilisation ont été
proposés sur le thème du consentement.
 
Les formations de délégués à destination du
second degré commencé à la rentrée scolaire
2024 2025 se sont poursuivies jusqu’en avril.
 
Sur cette période les interventions vont aussi
s’articuler autour du protocole pHARe (lutte
contre le harcèlement scolaire). Les formations
se déroulent ponctuellement sur cette période.
Elles sont majoritairement à destination des
Conseils de la Vie Collégienne pour préparer
leurs actions de fin d’année.
 
Dès septembre 2025, l’organisation des
formations a repris de plus bel. Au menu cette
année, divers thématiques : le harcèlement, la
laïcité, le développement durable et toujours les
traditionnelles formations de délégués élèves. 
 
Des nouvelles collaborations avec le lycée Jean
Rostand (projet autour de la lecture), le collège de
Montmoreau ou encore le lycée Charles
Coulomb ont vu le jour.
 
De nouvelles thématiques se dégagent pour la fin
de l’année : La laïcité et l’engagement des jeunes
au travers des conseils de la vie collégienne ou
lycéenne. 
 
Le maillage avec les Conseillers Principaux
d’Education se renforce et cela fait émerger de
nouvelles demandes.

EN SAVOIR PLUS
Mathilde Chollet
     05 45 95 28 22
     mathilde.chollet@fcol16.org

Éducation
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EN SAVOIR PLUS
Vincent Rochereau
     05 45 95 78 38
     usep.charente@fcol16.org

Retrouvez le calendrier
des rencontres et formations de
l’année 2025/2026 sur
notre site www.usep16.fr

        Depuis le 1er septembre 2025,  l’USEP
accueille un alternant en BPJEPS MAPST (Multi
Activités Physiques ou Sportives pour Tous). Il
sera dans les effectifs de la FCOL jusqu’au 30
septembre 2026.

 
        Nouveauté 2025 !  L’accompagnement
financier de nos associations dans le coût des
transports occasionné par les rencontres USEP,
de nouvelles rencontres hors temps scolaire
comme par exemple la course longue ou encore
le flag foot.

 
        Pour la période de novembre / décembre
nous avons organisé les rencontres sport santé
laïcité sur tout le département. Elles rencontrent
toujours un franc succès.
 

        Nous avons organisé, en partenariat avec la
ligue régionale de Flag Foot, une formation à
destination des enseignants et étudiants INSPE et
STAPS qui a réunie 25 personnes.

Un calendrier de rencontres
USEP très riche en 2025 
Du 10 au 28 mars
Rencontres départementales danses.

Du 31 mars au 4 avril
Semaine Olympique et Paralympique sur
différents secteurs (Angoulême, Barbezieux,
Chasseneuil, Cognac, Fléac, Ruffec…).

Du 7 au 18 avril
Rencontres Orientation dans la vallée de Brie
pour les élèves de la maternelle au CE1, et la
forêt de La Braconne pour les élèves du CE2
au CM2. Plus de 3 000 élèves participants
pour les deux sites.

Rencontres en partenariat avec les comités
sportifs départementaux (foot, hand,
flagfoot…).

Du 16 au 27 juin
Olympiades USEP.

De même pour le calendrier de
formations USEP

Le 19 mars
Formation PSC1 : Avec plus de 60 inscriptions à
la première offre de formation, trois nouvelles
dates de formation PSC1 ont été proposées les 14
et 21 mai et le 18 juin.

Le 26 mars
Formation Orientation sur le site du Gros Fayant
à La Braconne.

Du 28 au 30 mars
Week-end USEP à Jarnac.

USEP
Union Sportive de l’Enseignement du Premier degré 
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3450
LICENCIÉS

117
CLUBS

Très bonne saison 2024 2025, avec un record battu au niveau
des licences, plus de 3450 et 117 clubs. L’UFOLEP Charente a
dépassé pour la 4  année consécutive la barre des 3000
licenciés. 

e

Tout a été mis en œuvre par les clubs pour que les pratiquants
s’adonnent à leurs activités favorites. Certaines activités comme
le cyclotourisme, fer de lance de l’UFOLEP Charente par le
passé, ont du mal à se renouveler. 

EN SAVOIR PLUS
Jean-François Arrivé-Beylot
     05 45 95 78 39
     ufolep.charente@fcol16.org
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Plusieurs stages « apprendre à rouler », « savoir
nager » et « aisance aquatique » ont eu lieu
pendant les vacances de février.
 
De nombreuses rencontres multi-sports en
direction d’un public jeune ont eu lieu pendant
les vacances d’avril : 200 jeunes sensibilisés.
 
Plusieurs journées multi sports sont prévues en
juin et début juillet avec de nouveaux partenaires
comme France travail, la Maison Départementale
de la Solidarité de Charente limousine, la MFR
de St Projet, sans oublier les journées sécurité
route pour les jeunes.
 
Bonne fréquentation de nos pratiquants sur les
différentes épreuves sportives des week-ends
(bonne météo et bonne mobilisation des
licenciés).
 
On peut noter l’arrivée de 3 nouvelles
associations et de deux nouvelles activités avec la
savate (boxe française) et la gym artistique.

LICENCIÉS

UFOLEP
Union Française des Oeuvres Laïques d’Éducation Physique
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sites 
géographiques12

7 établissements 

PRÉSENCE TERRITORIALE

ans44 ans
ÂGE MOYEN

personnes 
CDI ou CDD159

133.58 ETP 

EFFECTIF GLOBAL

ans9
ANCIENNETÉ MOYENNE

La FCOL est administrée par un conseil
d’administration de 36 membres, dont 10 mem-
bres du bureau. Des administrateurs sont délé-
gués pour des missions particulières : suivi d’éta-
blissements, du patrimoine, des travaux, d’un
domaine d’activité, etc.
 
Sans oublier les bénévoles et professionnel.le.s de
nos associations affiliées qui participent à des
actions portées par la FCOL : Lire et Faire Lire,
festival du livre, FOFE, Été actif du Plan d’Eau,
etc.

Nos domaines d’actions,
nos enjeux

La gestion du personnel et la paie :
obligations réglementaires ;

Le recrutement : attractivité et fidélisation ;

La formation des professionnels : gestion des
carrières ;

Le dialogue social : bien-être au travail et
fidélisation.

        Intégration des nouveaux salariés
Un premier temps d’intégration des salariés recrutés depuis le 01/01/2025 a eu lieu au
siège le 15/10/2025. Il y aura deux sessions par an.
Compte tenu de son éloignement, le centre de St Lary a bénéficié de ce temps
d’accueil sur place début décembre pour accueillir la nouvelle équipe des saisonniers.

Chiffres clés

Les accords d’entreprise
à la FCOL

Signature d’un accord d’entreprise pour
l’aménagement du temps de travail sur 12
mois pour Bulle d’R applicable au 01/01/2025
(durée indéterminée).

Signature d’un accord d’entreprise relatif à
l’égalité professionnelle entre les femmes et
les hommes et la qualité de vie au travail le
19/12/2024 pour une application au
01/01/2025 pour une durée de 4 ans.

Les accords dans le cadre
de la NAO ?
Les NAO (Négociations annuelles obligatoires)
2025 se sont tenues les 20/10/2025 et 20/11/2025
sur la rémunération, le temps de travail et le
partage de la valeur ajoutée (thème 1).

Ressources humaines
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L’accueil des stagiaires
de 4 , 3  et secondee e

L’association a souhaité travailler sur l’accueil des
stagiaires au sein des établissements.

Un groupe de travail a été constitué avec des
représentants de chaque CSR. Ce groupe s’est
tenu le 12/11/2025. Leurs travaux ont été
présentés au CSE. Il a été présenté au sein de
chaque CSR puis aux salariés.

            Parcours type pour les 4 , 3  et seconde e e

            (sur une semaine maximum)

Demandes de stage de découverte traitées au siège. 
Convention et tuteur au siège

 

Chaque référent s’organise en interne pour sa
journée d’accueil du stagiaire. Jean-François
l’emmènera sur chaque site et ira le chercher en
fin de journée

Vie de la FCOL
Travaux au siège
Les travaux d’isolation thermique du siège
concernant tous les espaces autour de la coursive
au 1  étage sont terminés. Ils devraient nous
permettre de gagner en confort thermique
l’hiver comme l’été et de réaliser des économies.

er

La chaudière a été changée fin octobre. Elle
devrait permettre de faire entre 20 et 25 % de
réduction de consommation.

Mise en service de
l’espace de travail partagé au siège
Opérationnel depuis le 18 février, cet espace a
vocation à accueillir les bénévoles des associa-
tions affiliées, les membres du CA de la FCOL,
les salariés des établissements, les volontaires en
service civique ou les stagiaires du siège pour des
temps de travail individuels. Pour les temps
collectifs, les salles de réunion sont accessibles
gratuitement aux associations affiliées.

Cet espace a accueilli aussi des moments de
convivialité en soirée. Des expositions d’artistes
des associations affiliées ont été organisées. C’est
un vrai plus proposé aux associations culturelles
affiliées. Pour prolonger ce service, il est envisagé
de faire tourner ces expositions dans nos
établissements.

L’entretien et l’aménagement
de l’espace vert de la salle du fond
Les trois sessions du chantier participatif qui a
permis la création de ce nouvel espace ont été
animées par les Jardins Respectueux, une associa-
tion affiliée à la FCOL. Elles ont eu lieu les 12 dé-
cembre, 25 mars et 5 juin. Un dôme géodésique a
été construit. Les plantations autour du dôme
géodésique ont bien poussées. Les premières ré-
coltes de tomates courges,etc. ont eu lieu cet été.
 

L’espace est entretenu chaque mois par les jeunes
de l’IMPro de l’IME Ma Campagne. Il a vocation
à évoluer. Des propositions nous ont été faites en
ce sens par les Jardins Respectueux qui nous a
grandement aidé sur le projet.

Participation de la FCOL
 aux instances départementales

Par l’intermédiaire de ses bénévoles et de
ses salariés la FCOL est, notamment,
représentée dans les instances suivantes :

Conseil Départemental de la
Citoyenneté et de l’Autonomie  de la
Charente - commission handicap
(CDCA).
Conseil Départemental de l’Éducation
Nationale (CDEN)
Conseil Départemental de la Jeunesse,
des Sports et de la Vie Associative
(CDJSVA)
Comité stratégique du SDAVS
Comité Départemental d’Action Laïque
(CDAL)
Groupement de Coopération Sociale et
Médico Sociale de la Charente
(GCSMS16)
Entente Charentaise des Opérateurs du
Handicap (ECOH)
Collectif des Structures d’Aide à la Vie
Associative de la Charente (SAVA 16)
Collectif départemental de
l’engagement
Collège départemental du FDVA

Ressources humaines

EN SAVOIR PLUS
Jessica Rodriguez
     05 45 95 28 26
     jessica.rodriguez@fcol16.org35
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La Convention Pluriannuelle
d’Objectifs (CPO) 2023 - 2025
avec le Ministère de
l’Éducation nationale
Le ministère de l’Éducation Nationale octroie des
moyens financiers aux fédérations
départementales de la Ligue de l’enseignement,
dont la FCOL. Comme son nom l’indique,
la CPO fixe des objectifs aux fédérations
concernant les actions dans et autour de l’École
Publique au regard des moyens accordés par
l’État. Chaque année, la FCOL établit un
prévisionnel des actions N+1 et fait le bilan de
l’année N-1.
 

Les moyens alloués en 2025 sont identiques à
ceux de 2024.
 

Il est à espérer que les négociations nationales
pour la CPO 2026 2028 entre la Ligue de
l’enseignement et le ministère va permettre de
maintenir ces moyens indispensables à la FCOL
pourcontinuer son travail d’accompagnement et
de soutien de l’Ecole publique.

Projet 2025 / 2028 de la FCOL
– accompagnement par le
Dispositif Local d’Accompa-
gnement (DLA)

Dans le cadre de cet accompagnement DLA, la
FCOL a organisé son premier FCOLloque le 21
février afin de nourrir la réflexion sur son projet
fédéral.

Ce temps d’échanges a rassemblé les membres
du CA, les personnels de direction et d’encadre-
ment, les représentants du personnel de la FCOL
et des représentants des associations affiliées.
Nous étions accompagné dans la démarche par le
cabinet SETSO dans le cadre du DLA.

Nous avons été accueilli par l’équipe du Colibri,
association affiliée, à La Couronne. Ce temps a
rassemblé au total 40 personnes. 15 salariés ont
apporté leur contribution via le questionnaire en
ligne.

Au programme, un travail en 3 ateliers sur les
questions suivantes :

Quelles sont les valeurs de la FCOL ?

Quelles principes de fonctionnement guident
ces valeurs ?

Que fait la FCOL pour ses membres et
inversement ? Et Quels sont nos engagements
réciproques ?

Qu’y a t-il à conserver, cesser/modifier ou
créer dans notre organisation et nos relations
partenariales ?

 
L’après-midi a été consacré à imaginer la FCOL
idéale en 2028 et à travailler autour d’orienta-
tions partagées pour atteindre cet idéal.
 

L’objectif de production a été atteint. Les débats
ont été animés et fructueux.
 

Le comité de pilotage du projet fédéral, composé
de membres du CA et de salariés de la FCOL, a
ensuite fait la synthèse des travaux et analysé ces
données qui ont abouti la construction du projet
fédéral 2025 2028, présenté en ouverture du
Conseil d’Administration du 27 mai et à l’AG du
1  juillet.er

Vie de la FCOL
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EN SAVOIR PLUS
Sylvain Colmar
     05 45 95 89 01
     sylvain.colmar@fcol16.org

Réunion collectif citoyenneté
À l’initiative des DDEN de la Charente, la FCOL a
participé à un collectif d’associations créé autour
de la l’organisation d’un ou plusieurs événement
pour faire la promotion des valeurs citoyennes.
Après plusieurs réunions, les participants se sont
mis d’accord sur la mise en place d’un événe-
ment départemental large et ambitieux prenant
appui sur la journée anniversaire de la loi sur la
séparation de l’église et de l’État du 9 décembre.

Celui-ci a eu lieu le 9 décembre, à l’IFSI à La
Couronne. Au programme :

16h00 : finale du concours d’éloquence des
lycéens sur la laïcité et les valeurs de la
République.

19h00 : lecture théâtralisée par Renata Scant
Présentation des vainqueurs du concours
d'éloquence puis table ronde avec Eddy Khaldi
(Président national DDEN) et Bernard Teper
(Respublica)

Les jours précédant et suivant le 9 décembre, des
outils, ressources, thématiques ont été proposées
aux territoires charentais (mairies, écoles, asso-
ciations…) pour animer des temps à l’occasion des
120 ans de la loi.

Ligue de l’Enseignement –
centre confédéral
Des membres du CA de la FCOL ont participé
aux parcours de formation des militants propo-
sés par la Ligue de l’enseignement au niveau
national.

Ligue de l’Enseignement
Nouvelle Aquitaine (LENA)
Le nouveau Président de la LENA, union
régionale de la Ligue de l’enseignement, dont la
FCOL est membre a été élu le 26 novembre. Il
s’agit de Bernard CRINER. Il était présenté par la
fédération de Dordogne.

Congrès et assemblée
générale de la Ligue de
l’Enseignement
Le congrès de la Ligue de l’enseignement, a eu
lieu à Rennes du jeudi 19 juin au dimanche 22
juin. Il s’est organisé autour de la question «
Éduquer à l’esprit critique ». La délégation de la
FCOL était composée de Line DUCHIRON, Vice
-Présidente, Madeleine MEUNIER et Jean-Luc
RODIER, membres du bureau, de la directrice
du CMPP de la Charente et du délégué général.

Vie de la FCOL
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février
3 février : Réunion collectif
citoyenneté DDEN.

5 février : Réunion CAF SDAVS.

7 et 8 février : FOFE

21 février : FCOLloque -
Séminaire Projet associatif de
la FCOL.

mars
12 mars : Comité de pilotage
financier du CPOM au siège.

Du 17 au 21 mars : Séjour de
l’IME Ma Campagne.

18 mars : Bilan interne du FOFE
pour les bénévoles et salariés
de la FCOL.

20 et 21 mars : Déplacement à
St Lary (Erick, Xavier, Lucien,
Sylvain).

25 mars : Chantier participatif
au siège.

26 mars : CD USEP avec
Christian et Sylvain.

avril
2 avril : Réunion direction
médico-sociale de la FCOL.

4 avril : Réunion bilan social du
FLEP de Soyaux.

9 avril : AG Accolade à
Segonzac.

9 avril : CA AL Gond Pontouvre

10 avril : Bureau FCOL.

17 avril : rencontre des
associations culturelles de la
FCOL.

juin
4 juin : Comité pilotage
financier du CPOM.

4 juin : AG du Colibri La
Couronne.

5 juin : Chantier participatif au
siège de la FCOL.

6 juin : AG de l’AL St Yrieix.

10 juin : Comité de pilotage
Bulle d’R.

10 juin : Bureau de la FCOL.

11 juin : Réunion ARS des ESMS.

11 juin : CA de l’AL Gond-
Pontouvre.

12 juin : Réunion des directions
des CS et des EVS affiliés.

12 juin : AG de l’UDAF.

12 juin : AG de l’AL Angoulême.

13 juin : Groupe de travail
projet fédéral FCOL.

14 juin : AG ENVOL Chalais.

16 juin : Collectif laïcité
citoyenneté DDEN.

17 juin : CSE FCOL.

18 juin : 20 ans de la MDPH.

19 juin : AG de l’UFOLEP.

Du 19 au 22 juin : Congrès de
la Ligue de l’enseignement à
Rennes.

24 juin : Réunion budget
prévisionnel ESMS.

mai
22 mai : Rencontre 
inter-départementale de Lire &
faire lire 

26 mai : AG du FLEP de
Soyaux.

27 mai : Groupe de travail
projet fédéral FCOL.

27 mai : CA de la FCOL

janvier
23 janvier : Réunion centres
sociaux et espace de vie
sociale – Segonzac.

27 janvier : Conférence des
financeurs du CSC de
Barbezieux.

30 janvier : Comité de gestion
du Colibri – La Couronne.

30 janvier : CA AL St Yrieix.

26 mars : Finalisation des
Etats Réalisés des Recettes et
des Dépenses des
établissements médico-
sociaux au siège

Du 27 au 29 mars : Festival du
livre jeunesse à Ruelle

27 mars : réunion des
directions CSCS et EVS de la
FCOL

27 mars : Inauguration du
festival

27 mars : CA Accolade à
Segonzac

Quelques rendez-vous de la FCOL en 2025
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24 juin : CA de l’AL St Yrieix.

25 juin : Visio affiliation
assurances Ligue.

25 juin : AG de l’USEP.

26 juin : AG de la Ligue de
l’enseignement Nouvelle-
Aquitaine.

27 juin : Comité de suivi du
CAJ.

juillet
1  juillet : AG de la FCOL.er

3 juillet : Comité d’organisation
du FOFE.

5 juillet : 80 ans du Réveil de
St Sornin.

septembre
16 septembre : CA
d’installation de la FCOL.

octobre
11 octobre : Lectures
publiques pour les 25 ans de
Lire & faire lire

15 octobre : Réunion
d’information des enseignants
inscrits aux séjours classes
d’hiver et de printemps.

15 octobre : Journée
d’intégration des nouveaux
salariés.

15 octobre : CA de l’AL Gond-
Pontouvre.

15 octobre : Fête de départ à
la retraite du Docteur Christine
Bardet Lagrange (CMPP).

16 octobre : Groupe de travail
sur la visite guidée du FOFE.

16 octobre : CA de la FCPE.

21 octobre : Comité de
gestion AVEI.

21 octobre : Comité gestion
Colibri La Couronne.

novembre
3 novembre : Collectif laïcité.

4 novembre : Réunion de
l’équipe permanente.

12 novembre : Groupe de
travail sur l’accueil des
stagiaires.

13 novembre : Rencontre avec
Diapasom.

13 novembre : Bureau FCOL.

16 novembre : Comité de
pilotage RH.

18 novembre : Comité de suivi
de Bulle d’R.

18 novembre : Réunion
d’information visite guidée
FOFE.

25 novembre : Réunion
direction CSCS EVS.

25 novembre : CSE FCOL.

26 novembre : CA Ligue de
l’enseignement Nouvelle-
Aquitaine.

28 novembre : Comité
d’organisation de la journée
des salariés de la FCOL.

décembre
5 décembre : Remise des
médailles du travail et départ à
la retraite à St Lary.

9 décembre : Célébration des
120 ans de la loi 1905.

10 décembre : Comité de
gestion AVEI.

16 décembre : Réunion des
directions CSCS et EVS.

16 décembre : Repas de Noël
de l’IME.

Quelques rendez-vous de la FCOL en 2025
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Accompagnement renforcé : Suivi individualisé
destiné aux personnes nécessitant un soutien
spécifique pour construire ou consolider leur
parcours.

AGEVAL : Logiciel de pilotage de la qualité, de la
gestion des risques et de la traçabilité dans les
établissements sociaux et médico-sociaux.

AEMO (Action Éducative en Milieu Ouvert) :
Mesure judiciaire d’accompagnement éducatif
des familles visant à protéger l’enfant dans son
environnement habituel.

ARS (Agence Régionale de Santé) :
Établissement public chargé du pilotage des
politiques de santé et du secteur médico-social
à l’échelle régionale.

ASE (Aide Sociale à l’Enfance) : Service
départemental chargé de la protection de
l’enfance et de l’accompagnement des mineurs
en danger.

AVEI  : Service FCOL spécialisé dans
l’organisation de séjours adaptés aux personnes
en situation de handicap.

AVS (Animation de la Vie Sociale) : Démarche
visant à renforcer le lien social, la participation
citoyenne et la vie locale.

CAMSP (Centre d’Action Médico-Sociale
Précoce) : Structure d’accompagnement
précoce des jeunes enfants présentant des
difficultés de développement ou un handicap.

CFGA (Certificat de Formation à la Gestion
Associative) : Formation destinée aux bénévoles
et responsables associatifs.

CMP (Centre Médico-Psychologique) : Structure
publique de consultation et de soins en santé
mentale.

CMPP (Centre Médico-Psycho-Pédagogique) :
Établissement médico-social accompagnant les
enfants et adolescents présentant des difficultés
psychologiques, éducatives ou d’apprentissage.
vulnérables.
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CPO (Convention Pluriannuelle d’Objectifs) :
Contrat définissant les engagements réciproques
entre une association et un financeur public sur
plusieurs années.

CTG (Convention Territoriale Globale) : Cadre de
partenariat entre la CAF et les collectivités pour
coordonner les services aux familles.

CS (Centre Social) : Structure de proximité
favorisant le lien social, la participation des
habitants et le développement local.

DAME (Dispositif d’Accompagnement Médico-
Éducatif) : Organisation souple proposant des
réponses adaptées aux besoins des personnes
en situation de handicap.

DDETS : Service de l’État chargé notamment de
la cohésion sociale, de l’emploi et de la
protection des publics vulnérables.

DLA (Dispositif Local d’Accompagnement) :
Accompagnement destiné aux structures de
l’économie sociale et solidaire pour consolider
leurs activités.

ESS (Économie Sociale et Solidaire) : Ensemble
des organisations poursuivant une utilité sociale
et une gouvernance collective.

ESS (Équipe de Suivi de Scolarité) : Réunion de
coordination assurant le suivi du parcours
scolaire d’un élève en situation de handicap.

ESAT (Établissement et Service d’Aide par le
Travail) : Structure permettant à des personnes
en situation de handicap d’exercer une activité
professionnelle adaptée.

ESMS (Établissement ou Service Médico-Social) :
Structure accompagnant les personnes en
situation de handicap ou de vulnérabilité.

ETP (Équivalent Temps Plein) : Unité de mesure
permettant d’évaluer le volume de travail réalisé
par les salariés.

EVS (Espace de Vie Sociale) : Structure
associative locale développant des actions de
proximité et de participation des habitants.
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GCSMS (Groupement de Coopération
Sociale et Médico-Sociale) : Structure
permettant à plusieurs établissements de
mutualiser des moyens et des projets.

IME (Institut Médico-Éducatif) : Établissement
accompagnant des enfants et adolescents
en situation de handicap.

IMPro (Institut Médico-Professionnel) :
Section d’IME préparant les adolescents à
l’insertion professionnelle.

LENA (Ligue de l’enseignement Nouvelle-
Aquitaine) : Union régionale regroupant les
fédérations départementales de la Ligue de
l’enseignement.

MDPH (Maison Départementale des
Personnes Handicapées) : Guichet unique
chargé de l’évaluation des besoins et de
l’attribution des droits liés au handicap.

PEDT (Projet Éducatif Territorial) : Dispositif
de coordination des actions éducatives
menées sur un territoire.

PCO (Plateforme de Coordination et
d’Orientation) : Dispositif de repérage et
d’accompagnement précoce des troubles
du neurodéveloppement.

RAPT (Réponse Accompagnée Pour Tous) :
Démarche visant à garantir une solution
adaptée à toute personne en situation de
handicap.

RSE (Responsabilité Sociétale des
Entreprises) : Intégration volontaire des
enjeux sociaux, environnementaux et
éthiques dans les activités d’une
organisation.

SAVA 16 (Structures d’Aide à la Vie
Associative de la Charente) : Réseau
départemental d’accompagnement de la vie
associative.

SDJES : Service de l’État chargé des
politiques de jeunesse, d’engagement, de
sport et de vie associative.

20
25
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SESSAD (Service d’Éducation Spéciale et de
Soins à Domicile) : Service intervenant dans les
lieux de vie de l’enfant afin de favoriser son
autonomie et son inclusion.

Service Civique : Engagement volontaire au
service de l’intérêt général destiné
principalement aux jeunes de 16 à 25 ans.

TDAH (Trouble du Déficit de l’Attention avec ou
sans Hyperactivité) : Trouble du
neurodéveloppement caractérisé par des
difficultés d’attention, d’impulsivité et/ou
d’hyperactivité.

TND (Trouble du Neurodéveloppement) :
Ensemble des troubles affectant le
développement cognitif, moteur, langagier ou
social.

ULIS (Unité Localisée pour l’Inclusion Scolaire) :
Dispositif scolaire favorisant l’inclusion des
élèves en situation de handicap.

Vacances adaptées : Séjours conçus pour
répondre aux besoins spécifiques des
personnes en situation de handicap.
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